
 

 

 

 

NOTE DE SERVICE RELATIVE AUX REGLES DE PRISE DES 

CONGES DANS L'ENTREPRISE 

 

 

 

Annexe 1 : ordre de départ en congés payés 

 

Selon les dispositions de l'article L.223-7 du code du travail, la direction établit l’ordre des 

départs selon des priorités définies comme suit : 

(ordre décroissant) 

1- Scolarité et garde des enfants  

2- possibilités de congés des conjoints (idem PACS) 

3- situation familiale  

4- dates de départs en congés du salarié de l’année précédente (roulement) 

 

Annexe 2 : Dispositions Rentrée scolaire 

 

Selon les dispositions de l'article L.223-7 du code du travail, et en complément de l’annexe 1, 

une absence ou congé payé (acquis sur la période N-1) peut être accordé pour la rentrée 

scolaire, sous condition de respecter le présentéisme défini dans la note de service. 

Seront prioritaires : 

1- Entrée en 1ère année de maternelle  

2- Entrée en CP 

3- Entrée en 6ème 

4- Entrée en internat 

 

 

 

 

Le 18/01/2024 

La Direction. 


